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Subside de base

Généralités

Un club sportif peut prétendre à un subside de base sous condition: 

 de régir un sport de compétition 

 de se prévaloir d’une activité sportive d’au moins une saison complète

 d’avoir un effectif comprenant au moins un jeune licencié de moins de 
16 ans ainsi qu’au moins un entraîneur disposant d’une qualification du 
niveau EQF3 (C) ou supérieur

Les 3 facteurs suivants sont pris en compte pour le calcul : 

 le nombre de licenciés tous âges confondus

 la qualification des entraîneurs

 le bénévolat 

>> une demande unique sur « myguichet.lu » pour les 2 subsides
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 âge : tous les enfants < 16 ans au 31/12 de l’année de la demande                                                                
> pour 2017, donc nés après le 01.01.2002

 être membre d’un club de sport, lui-même membre d’une fédération 

 termes catégorie, équipe ou entente > pas prévus par le système

 jeunes d’une entente comptent pour le club où effectivement licenciés

 qualification entraîneurs: reconnaissance des diplômes par l’ENEPS

 max 150€ par enfant (max. 3 clubs sportifs différents)

 clôture du système au 15.07.2017 > plus d’ajoute ou modification 
possible après cette date, juste certification des formations des 
entraîneurs déjà listés (au plus tard pour le  01 mars 2018)

 paiement pour 2017 > octobre 2017 (si tout conforme)

 Commission de contrôle spéciale Min. Sports (ENEPS, COSL)   

Subside qualité+

Généralités



Qualification des entraîneurs en charge des jeunes

13/02/2017

 pour le calcul des 50% tous les entraîneurs du club, qui sont en charge 
et listés pour les jeunes < 16 ans, sont pris en compte

 un entraîneur d’une équipe entente peut être listé par tous les clubs                                            
de cette entente

 un entraîneur peut entrainer plusieurs équipes dans un ou plusieurs 
club(s) (raisonnable)

 un entraîneur peut entrainer plusieurs équipes d’un club                                            
> p.ex. en cas d’un coordinateur des jeunes (raisonnable)

 1ère 50%
 au moins 50% des entraîneurs sont détenteurs d’un diplôme 

d’entraîneur C (EQF3)ou supérieur, C1 = premier temps équivalent

 soit d’un diplôme ou d’une formation reconnus équivalents par l’ENEPS
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Qualification des entraîneurs en charge des jeunes
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 2ème 50%, tous les autres entraîneurs
 soit avoir suivi une formation fédérale préliminaire (Kinderfussball)

> FLF 
 soit avoir obtenu une validation de l’acquis de l’expérience pour 

fonction d’entraîneur sans diplôme pendant au moins 10 ans 
> été actif comme entraineur de football
> certifiée par tous les clubs concernés

 soit avoir suivi une formation de 8 heures en pédagogie, pour les 
sportifs qui ont un passé actif d’au moins 10 ans 
> preuve licence joueur et pratiqué réellement le sport
> expérience à partir de 7 ans (signature licence (médico))
> formation 8 heures en pédagogie > exclusivement ENEPS

 soit avoir suivi une formation de 8 heures relative à la spécificité du sport 
(module planification d’une séance), pour les personnes qui exercent la 
fonction d’enseignant ou d’éducateur de tous niveaux
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Qualification des entraîneurs en charge des jeunes
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1er 50% 2ème 50%, tous les autres entraîneurs

 entraîneur C (EQF3) ou supérieur,
> C1 = premier temps équivalent

 Kinderfussball
> formation fédérale FLF

 diplôme/formation
> reconnus équivalents par l’ENEPS

 expérience entraîneur > 10 ans
> certifiée clubs concernés

 joueur (ap de 7 ans) actif > 10 ans
+formation 8hrs >pédagogie (ENEPS)

 enseignant ou éducateur 
+formation 8hrs > sport (ENEPS)

Tableau de synthèse 



Démarches  « myguichet.lu »
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Démonstration de l’application
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 Contacts Ministère des sports:

 Demande > service sport de compétition 

e-mail : sportcomp@sp.etat.lu / Tél : 2478 3489

 Formations/reconnaissance des diplômes étrangers 

e-mail : nisrine.hamouni@sp.etat.lu / Tél. : 2478 3417

 Helpdesk « my guichet »

lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 :247-82000

 page sur site www.flf.lu
> La FLF > Subsides de base et qualité+ dédiée aux nouveaux subsides

> tous les documents disponibles & infos  

 e-mail: subsides@football.lu

 formulaires / modèles de certificat (aide de la FLF) :

 entraîneur expérience de 10 ans

 joueur passé actif de 10 ans

Subside qualité+

Infos / Aides / Formulaires

mailto:nisrine.hamouni@sp.etat.lu
http://www.flf.lu/
mailto:subsides@football.lu
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Subside de base et qualité +

Questions ???
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Subside de base et qualité +

Merci
pour votre 

attention et bon 
retour.


